
Examens de délestage de février 2010 du C.A.V.E.J. 
 Au Centre René Cassin, 17 rue St-Hippolyte, 75013 Paris 

 
Ce délestage concerne le 1er semestre. L’étudiant peut ainsi se « délester » d’une ou plusieurs matières, et il 
présente les autres en juin. En cas d’échec aux examens en juin, une matière non validée au délestage ne pourra 
être repassée qu’en septembre. L’étudiant peut choisir de ne se présenter qu’en juin et de ne pas participer au 
délestage. Il n’y a pas d’inscription particulière à ce délestage.  
ATTENTION : Ne peuvent se présenter au délestage que les étudiants ayant effectué leur inscription 
pédagogique au Centre. 
 

MAITRISE DROIT MENTION DROIT DES AFFAIRES 
Epreuves écrites : les étudiants devront être présents devant l’amphi une demi-heure avant le début des épreuves 
pour l'appel. La carte d'étudiant présentant la photo devra être présentée, ainsi que la présente convocation. Les 
étudiants ne pourront utiliser que le papier fourni lors de l'épreuve. Ils seront priés de laisser leur cartable et leur 
téléphone portable éteint à l'entrée. Des dispositions particulières seront prises en ce qui concerne les étudiants 
handicapés physiques auxquels il est demandé de confirmer leur présence à l’examen par écrit avant le 8 janvier au 
secrétariat du Centre Audiovisuel. 

 
HISTOIRE DE LA PENSEE JURIDIQUE (écrit) Aucun document autorisé  
 JEUDI 28/01/2010 de 17h à 18h   AMPHI I 
 
DROIT EUROPEEN DES AFFAIRES (écrit) Aucun document autorisé 
 JEUDI 04/02/2010 de 13h à 14h    AMPHI I 
 
DROIT FISCAL DES AFFAIRES Documents autorisés : Code Général des Impôts, Livre des Procédures Fiscales et calculette 

 SAMEDI 13/02/2010 de 9h30 à 12h30  AMPHI I 
 

DROIT BANCAIRE Documents autorisés : Le Code monétaire et financier sous toutes ses formes-Le Code de commerce 
SAMEDI 13/02/2010 de 14h à 17h   AMPHI I 

  
 

Epreuves orales: Aucun changement de jury ne sera accepté. Les salles seront affichées devant le secrétariat du 
Centre et sur e-cavej.org ultérieurement. 

Droit international privé I (oral) :  
Noms de A à CO: lundi 01/02/2010 à 14h 
Noms de CR à JAG: mardi 02/02/2010 à 9h 
Noms de JAM à M: mardi 02/02/2010 à 14h 
Noms de N à Z: mercredi 03/02/2010 à 9h 
 

Propriété intellectuelle(oral) 
Noms de A à CO: mercredi 03/02/2010 à 9h 
Noms de CR à JAG: mercredi 03/02/2010 à 14h 
Noms de JAM à M: vendredi 05/02/2010 à 9h 
Noms de N à Z: vendredi 05/02/2010 à 14h 
 


